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CATEGORIES DES EQUIPES : 

Arc Classique Double Mixte 

Arc Nu Double Mixte     SCRATCH U18 à S3 

Arc à Poulies Double Mixte      

 

 

PRINCIPE :  

Le but est de donner l’opportunité aux femmes et aux hommes de tirer en mixte, en plus de 

l’organisation du Trophée des Mixtes. Ce double mixte départemental permettra, nous 

l’espérons, d’offrir une nouvelle expérience du tir à l’arc, et d’encourager la pratique 

compétitive. 

Le Tournoi Double Mixte se distingue par une phase qualificative en salle sur au moins 3 

concours, dont 2 concours distincts obligatoirement dans le département. Par la suite, une 

finale en salle sera organisée sous forme de duels (18m, 4 spots de 40cm pour CL/CO, blason 

de 40cm pour BB). La qualification pour cette finale s’appuiera sur les 3 meilleurs scores des 

deux archers.  

Il faut 3 concours minimum pour entrer dans le classement, dont deux dans le département. 

 

 

COMPOSITION DES EQUIPES :  

-  Une équipe mixte se compose d’un homme et d’une femme du même club.  

Exemple : S1HCL et S2FCL, U18HCL et S3FCL, etc. 

- Pas de mixité d’arme. 

- Les armes représentées sont les arcs classiques (CL), les arcs à poulies (CO) et les arcs nus 

(BB). 

- Les membres de l’équipe doivent être obligatoirement en tenue de club.  

 

 

INSCRIPTIONS : 



 

TOURNOI DOUBLES MIXTES 92 
RÈGLEMENT SAISON 2024/2025 

_______________________________________ 

 

Siège associatif : chez M. Raphaël STORA, 126 rue de l’agriculture, 92700 COLOMBES 

www.tiralarc92.com - SIREN : 447 799 859 00015 - APE/NAF : 926C 

Public 

- Inscription des équipes auprès du CD92 avant le 3 novembre 2024. Voir formulaire 

engagement d’équipe. Envoyez vos formulaires à l’adresse suivante : 

TournoiDoublesMixtes@tiralarc92.com 

- L’engagement est fixé à 15€ par équipe à l’ordre du CD92. 

- Tous les concours qualificatifs du calendrier salle peuvent être support du double mixte. Seule 

la finale salle se fera en duels.  

- La composition d'une équipe déclarée doit rester identique (les mêmes « deux archers ») sur 

toute la durée du tournoi, du premier concours qualificatif jusqu’à la finale. 

- Lors des concours qualificatifs pour le double mixte, les deux archers de l'équipe doivent tirer 

sur le même départ. 

-  Les blasons utilisés sont au choix de l'archer, selon le mandat du concours. Seule la finale 

salle en duels se fera sur 4 spots de 40 pour les CL/CO et blasons de 40 pour les BB. 

 

 

CLASSEMENT DES EQUIPES : 

- Le classement des équipes s’opère en additionnant les points des 3 meilleurs scores de l’équipe 

déclarée.  Si ex-aequo entre équipes, le départage s’effectuera au nombre de 10 de chaque 

équipe. Si ce processus débouche sur une nouvelle égalité, le départage s’effectuera au nombre 

de 9.  

- A l’issue des qualifications, seules les 16 premières équipes en arc classique (CL), les 8 

premières équipes en arc à poulies (CO) et les 8 premières équipes en arc nu (BB) pourront 

prendre part à la finale salle en duels. 
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FINALE DU TOURNOI : 

La finale aura lieu au concours de Suresnes le samedi 14 ou dimanche 15 décembre 

2024. La date et le départ exacts seront communiqués sur le site du département : 

www.tiralarc92.com ultérieurement. 

 

- Déroulement des duels : 

3 volées d’essai pour l’entraînement. 

80 secondes est le temps dévolu à une équipe mixte pour tirer 4 flèches (deux par archer). Les 

matchs de toutes les catégories se jouent selon le système en set. 

Les équipes reçoivent 2 points pour chaque set de 4 flèches gagné. Pour les catégories sur spots 

de 40 cm, chaque archer tire 2 flèches dans le spot de leur choix, soit 1 flèche par spot maximum. 

Pour les arcs barebow, chaque archer tire ses 2 flèches sur le même blason de 40cm (soit celui 

du haut, soit celui du bas). 

Si les équipes marquent le même score avec leurs 4 flèches, ils marquent chacun 1 point de set. 

La première équipe à atteindre 5 points de set remporte le match. 

S’il y a égalité en fin de match à quatre points de set partout, le match est alors décidé dans un 

barrage. Chaque archer tire une flèche (spot du centre pour les catégories CL/CO et une flèche 

par blason de 40 pour les BB). L’équipe ayant la flèche la plus proche du centre remporte le 

match. 

Si aucun gagnant ne peut être départagé avec la flèche de chaque équipe qui est la plus proche 

du centre, alors c’est la seconde flèche la mieux centrée qui emportera la décision. 

 

 

RECOMPENSES : 

Les récompenses seront attribuées aux 3 premières équipes de chaque catégorie à l’issue des 

matchs. 
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Engagement d’équipe(s) 

 

Club / Cie : ________________________________________________________________  

Nom de l’archer femme : _____________________________________________________ 

Numéro de licence : _________________________________________________________ 

Nom de l’archer homme : _____________________________________________________ 

Numéro de licence : _________________________________________________________ 

Contact : __________________________________________________________________  

Adresse : __________________________________________________________________  

Tél. : _____________________________________________________________________  

Courriel : ___________________________________________________________________  

 

 Arc classique mixte H/F  

 

 Arc à poulies mixte H/F 

 

 Arc nu mixte H/F 

 

 

Par ce formulaire, l’équipe s’engage à respecter le règlement du « Tournoi Doubles Mixtes 

92 ». Date limite de dépôt des équipes auprès du CD92 le 3 novembre 2024. 

Inscription : 15 € par équipe 

Faire parvenir le règlement à Mme Marie France Bricard  

1, rue Meryon, appart 85, 75016 Paris  

Montant reversé intégralement aux organisateurs par le département 

  

 


